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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA COMMUNAUTE
ET DU MARCHE C0MMUN DES CARAIBES

1. Le Groupe de travail a 6t6 institute par le Conseil i sa reunion du 21. ocotbre 1974
en vue d'examiner, à la lumi3re des dispositions de l'Accord g6n6ral applicables en
la mati6re., les dispositions du.Trait6 instituant la Communaut6 et March6 commun
des Caralbes et de faire rapport au Conseil.

2. Le Groupe de travail s'est r6uni les 25 et 26 janvier 1977, sous la pr6sidence
de M. Petar Tomic' (Yougoslavie). Le Groupe de travail avait la composition suivante;

Australie Etats-Unis Nigeria
Br6sil Inde Pays nordiques
Canada. Jamaïque P6rou
Communaut6s europ6ennes et Japon Trinit6-et--Tobago
leurs Etats membres Malaisie

Un repr6sentant du secretariat de la Communaute des Caralbes 6tait 6galement present
à la r6union.

3. Le Groupe de travail disposait., come documentation de base, du texte du Trait6
instituant la Communaut6 des Caralbes et March6 commun des Caraibes (L/4083),
ainsi que d'un document (L/4361) reprenant les questions pos6es par un certain
nombre de parties contractantes aux membres de la Communaut6 des Caralbes et les
r6sponses de ces derniers.

4. Dans leurs exposes introductifs, les repr6sentants de la Communaut6 et March6
commun des Caraïbes ont inform le Groupe de travail que le Traite marquait le debut
de la deuxi3me phase du mouvement d'int6gration des pays mumbres. L'importance que
revêrent les efforts d6ploy6s dans ce sens est mise en evidence par la grande
diversity des probl3mes auxquels se heurtent ces pays. exiguit6 et faible popu-
lation de certains Etats, ressources limit6es, taux 6leve6s de chômage et de sous
emploi situation d6favorable de la balance des pavements, besoins importants en
capitaux de d6veloppement, etc. D6crivant les principals caract6ristiques du
March commun des Caraibes, dont il est fait mention dans l'annexe au Trait6 instituant
la Communaut6 des Caralbes (CARICOM)., ces repres6ntants ont rappel que les
principales dispositions du Trait6e portaicnt sur la liberalisation des changes,
une politique commune de protection, le droit d'6tablissement dans les divers pays
membres, la coordination des politiques 6conomiques et la planification du d6velop-
pement, ainsi que sur un regime special en faveur des pays moins d6velopp6s de la
Communaut6.
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5. En ce qui concerne le Tarif ext6rieur commun, qui est à colonne unique,
celui-ci est aujourd'hui int6gralement appliqu6 par les quatre membres "les plus
d6velopp6s" de la Communaut6; dans les pays membres Tiles moins d6velopp6es", son
adoption s'6chelonnera sur une period de huit à dix ans. Toutefois, il
s'applique d6jà à l'essentiel des importationsede la r6gion en provenance des
pays tiers. Le Groupe de travail a 6t6 informed que-les membres de la CARICOM
examinaient maintenant-la question des "autres r6glementations commerciales"
- restrictions quantitatives principalement - relevant de la politique commune
de protection et que, à cet 6gard, un groupe de travail charge d'6tudier la
question et de presenter des recommendations avait 6t6 institu6.

6. Rappelant que les PARTIES CONTRACTANTES 6taient convenues que l'Accord de
libre-6change des Caralbes (CARIFTA) constituait une zone de libre-6change au
sens des dispositions de l'article XXIV:8 b), les intervenants ont estim6 que
le March commun des Caraïbes, qui a succ6d6 A la CARIFTA, 6tait 6galement
compatible avec les dispositions de cet article, en ce sens qu'il constitue un
accord provisoire conclu en vue de 1'6tablissement d'une union douan3bre.

7. Le Groupe de travail a manifesto sa comprehension et son soutien a l'6gard
des objectifs du March6 commun des Caralbes et des efforts d6ploy6s en vue d'une
integration 6conomique de la r6gion des Caraïbes. Il s'attend que le succ3s de
ces efforts apportera des avantages accrus aussi bien aux Etats membres qu'aux
pays tiers. Plusieurs membres du Groupe de travail ont note que l'accord sous
examen, qui constitute un accord provisoire en vue de l'6tablissement d'une.
union douani3re, couvre d6jà l'essentiel des 6changes et que les dispositions
qu'il contient n'avaient pas sur les exchanges une incidence plus restrictive que
les r6glementations en vigueur avant l'institution du Trait6, et qu'elles
6taient compatibles avec les dispositions de l'article XXIV. Des membres du
Groupe de travail ont d6clar6 que leurs pays continueraient d'apporter leur
soutien au mouvement de d6veloppement 6conomique de la region.

8. En r6ponse a un membre du Groupe de travail qui cherchait à avoir des
precision au sujet des renseignements apport6s par la r6ponse à la question 5
(document L/4361), le repr6sentant de la Communaute et March6 commun des
Caraïbes a d6clar6 que, pour arriver 9 un accord sur un Tarif ext6rieur commun,
les membres de la CARICOM ayant des tarifs 6lev6s avaient accept6 une r6duction
important de bon nombre de leurs droits et de l'incidence moyenne de leurs
tariffs. L'objet de ces abaissements 6tait d'arriver a ce que le Tarif ext6rieur
common r6ponde int6gralement aux dispositions de l'article XXIV de l'Accord
g6n6ral. En consequence, le produit total des droits frappant les importations
des pays de la CARICOM avait 6t6 tr3s inf6rieur en 1974 a ce qu'il 6tait
pr6c6demment.
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9. R6pondant à une question pose par un membre du Groupe de travail qui
d6sirait savor quelles 6taient les restrictions quantitatives envisages dans
le cadre 'des dispositions de article 33 de l'annexe au Trait6, le repr6sentant
de la Communaut6 et March6 commun des Caraïbes a d6clar6 que c'6tait 1'une des
questions sur lesquelles se penchait actuellement utn Groupe de travail qui avait
6t6 cr66 afin d'examiner la rationalisation du regime actuel qui conf6re à chaque
Etat membre la factlt6 d'instituer des restrictions quantitatives à l'importation
en provenance des pays tiers. Il a ajout6 que le Groupe de travail dont il s'agit
examinait la question, en vue de formuler des recommendations qui pourraient
pr6voir la suppression ou la reduction des restrictions quantitatives lorsque cela
serait n6cessaire dans le mouvement d'institution d'une politique de protection
commune à l'ensemble de la Commnunaut6. Le membre qui avait pose la question a
fait savoir que, de l'avis de son government, les restrictions quantitatives de
caract3re r6gional envisag6es a l'article 33 sembleraient no pas être compatibles
avec les dispositions de l'article XXIV:5 a) de l'Accord general. Le repr6sentant
de la Communaut6 et March6 commun des Caraïbes a declare qu'il ne pouvait admettre
cette position, car elle repose sur une situation hypoth6ti.lue, le Groupe de
travail de la CARICOM n'ayant pas encore achev6 ses travaux. Comment une question
qui n'6tait pas à l'examen devant le Groupe de travail et portait sur des mesures
qui 6taient simplement - selon les terms de l'auteur de la question - envisag6es,
pouvait-elle être incompatible avec un article quelconque de l'Accord gen6ral?

10. R6pondant à une question pos6e par un autre membre du Groupe de travail
concernant la date d'objectif pour l'ach3vement des travaux du Groupe de travail
de la CARICOM et sur le point de savoir si le Secretariat ou le Conseil de la
CARICOM seraient disposes a notifier aux PARTIES CONTRACTANTES les restrictions
quantitatives existantes ou pr6vues, l'intervenant a declare que le Groupe de
travail se proposait de terminer ses travaux a la fin e 19763 mais que ceux-ci
avaient 6t6 retard6s par suit de certaines difficulties techniques. Sur la
question de la notification, il a d6clar6 que la CARICOM, se conformant aux obli-
gations que l'Accord general. fait aux parties contractantes, notifierait les
decisions prises dans le cadre du Trait6 en ce qui concerne les restrictions
quantitatives de caract3re regional. Pour ce qui touche aux restrictions
quantitatives actuelles, d3s lors que les renseignenients fournis au Conseil par
les Etats membres en vertu de l'article 333 paragraphe 2 de l'annexe au Trait6
avaient 6t6 cormnuniqu6s a titre de pure information, le Secrftn.riat et le Conseil
de la CARICOM n'6taiclnt pas en mesure de notifier ces restrictions, dont la
notification incombe à chaque Etat membre qui est partie contractante à l'Accord
g6ntral.

11. En relation avec la question 19 qui figure dams le document L/4361, un
membre du Groupe de travail a demand6 comment les Etats membres de la CARICOM
conciliaient la Liste VIII de l'annexe au Traite qui r6git la conmercialisation
de certains products agricoles, et les obligations qu'ils ont souscrites dans le
cadre de l'Accord g6n6ral en particulier au titre de l'article XXIV:5 a); il a
estim6 que le Trait6 instituant la CARICOM n6 satisfaisait peut-êtrc pas
pleinement, a cause de la Liste en question, aux conditions de article XXIV.
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Ce membre a ajout6 que les autorit6s de son pays comprenaient parfaitement et
appuyaient les objectifs de ia CARICOM tendant à accroître ls production finale de
l'agriculture et l'autosuffisance dans le domaine agricole, mais qu'elles estimaient
que ces objectifs pouvaient être atteints sans discrimination au pr6judice des
fournisseurs des pays tiers, par le moyen de mesures positives comme la cr6ation
de services de vulgarisation et de commercialisation et lanm6lioration de la
recherche. Le repr6sentant de la Communaut6 et March6 commun des Caraïbes a
r6pondu que les arrangements r6gissant la commercialisation des produits agricoles
constituent une mesure administrative dont le but est d' assurer une commercialisation
ordonn6e de certains produits agricoles parmi les pays membres. Il s'agit en
particulier de faciliter l'augmentation de la production agricole dans les pays
"les moins d6velopp6s" de la CARICOM. Ces dispositions doivent être examin6s au
regard des tr3s graves d6savantages dont souffrent ces petites îles-Etats et
au regard du probl3ms g6n6ral de l'insuffisance de leurs approvisionnements
alimentaires et de leurs niveaux nutritionnels, ainsi que des d6penses consid6rables
et toujours plus 6lev6es au titre de l'alimentation de l'ensemble de la CARICOM.
L'intervenant a d6cclar6 que les arrangements dont il s'agit n'avaient pas eu
dl'effets restrictifs dans ie pratique, car le commerce avec les pays tiers des
produits vis6s oar les arrangements avait continu6 de s'accroïtre rapidement. Entre 1971
et 1975, les d6penses totales d'importation des pays de la CARICOM pour les
produits vis6s par les arrangements avaicnt pass6 de 27 à 57 millions de
dollars C.O., la part de ces changes correspondent au commerce intracommunautaire
CARICOM n'ayant pas d6pass6,1,1 million de dollars C.O. en 1971 et 4 millions
en 1975. Au cours de cette derni3re ann6e, les importations en provenance des
Etats-Unis ont repr6sent6 52 pour cent du total pr6cit6, celles en provenance du
Canada, 14 pour cent. et cells en provenance de pays hors CARICOM, 27 pour cent.
Lintervenant a d6clar6 que les 6changes de bon nombre des produits conc6rns
6taient tr3s nettement saisonniers et qu'ils se caracterisaient en particulier par
des probl3mes de transport a l'int6rieur de la region. Sans les possibiliti6s
ouvertes par les arrangements en question, il est probable que, dans certaines
circonstances, les Etats membres ales moins d6velopp6s" se trouvaient dans la
quasi-impossibilit6 d'6couler leur production exc6dentaire de certains produits,
qui constituent la base de leurs economies. II a estim6 que, si les dispositions
relatives a la conmercialisation des produits agricoles devaient être supprimr6es,
l'am6lioration qui en r6sulterait an ce qui concerne le commerce des pays tiers
serait n6gligeable, alors que les economies de certains Etats membres seraient
tr3s fortement atteintes. Il a ajout6 que ces dispositions n'6taient pas nouvelles
puisqu'elles existaient deja. sous une forme analogue dans le cadre de ia CARIFTA.
II a 6galement fourni des renseignements sur les mesures que prend actuellement
ia Communaute des Caraïbes afin d'am6liorer la recherche agricole et les services
de vulgarisation. Le repr6lsentnt de la CARICOM a encore declare que les objections
formul6es au sujet de la Liste VIII semblaient ne pas tenir compte du fait que
la compatibilit6 avec las dispositions de lAccord general 6tait appr6ci6e au
regard de ia lib6ralisation de l'essentiel des 6changes; or celle-ci ne peut être
affect6e par le faible volume (1,2 pour cent du total des 6changes intra-
communautaires CARICOM) des exportations couvertes par la liste en question. De
plus, ia position adoptee par le membre concerns ne semble pas prendre en
consideration les dispositions de la Partie IV de l'Accord g6n6ral., notamment
de larticle XXXVI:1 f).



L/4470
Page 5

12. Un autre membre du Groupe de travail s'est enquis des crit3res et des
procedures utilise6s pour determiner les prix f.o.b. int6ressant le commerce
intracommunautaire des produits de la Liste \VIII, pour calculer les deficits
au titre de ces produits et pour d6cider lorsque les importations peuvent être
sanctionn6es. Le repr6sentant de la Cormlunaut6 et March6 commun des Caraïbes
a r6ipondu q'vune conference se r6unissait chaque ann6e pour c-xaminer les prix
f.o.b. dont l'acceptation est propos6e au Conseil. Les pays de la CARICOM
s'occupent actuellement d'6tablir une base scientifique de determination de ces
prix qui seront fonction de deux 6l6ments: prix de revient d une exploitation
moyennement efficace et niveau concerto du revenu raisonnable dune exploitation
dune taille d6termin6e. Des reunions ont 6galement lieu pour examiner l'amipleur
des deficits attendus et les estimations ainsi 6itablies sont rajust6es p6riodi-
quement au fur et à mesure de 1'arriv6e de nouveau renseignemnents chiffr6s. En
ce qui concern la sanction des importations par le socr6tariat de la CARICOM,
l'ntervenant a declare que celle-ci est quasi automatioque dans une conjoncture
d6ficitaire et se fait en pronant en consideration les statistiques qui
repros6ntent la situation de l'offre et de la demande chez les Ltats membres.
Il s'agit essentiellement de veiller à. ce que les Etats membres s'acquittent de
leurs obligations en mati3re d'importations en provenance d'autres Etats membres.
c'est-à-dire, pour la plus grande part, on provenance des pays "los moins
d6velopp6s". Coimie lcs approvisionnements sont g6n6ralement modiques et les
deficits consid6rables, la mise en oeuvre do cette parties du Trait6 ne done
gu3re lieu 'a des difficult6s.

Conclusions

13. Le Groupe de travail a fait preuve de bienvoillance ot de compr6lhension
pour les efforts que les Etats memibres de la Coiamunautl et March6 conmun des
Caraïbes d6ploient en vue de promouvoir le d6'veloppcmoint 6conomique ainsi cue
expansion et la diversification des changescs 3. lint6ricur de la r6gion par
une integration plus pouss6e et un d6veloppemnet progressif do lours economics,
Il a g6n6ralementit 6t6 admis que leMarch6 commun des Caraïbes constitute un
accord provisoire conclu en vue de l'6tablissement d'une union douani3re et que,
de ce fait, il est compatible avec los dispositions de l'article XXIV de l'Accord
g6n6ral. Certaines pr6occupotions ont copendent 6t6 exprim6es quaint aux cons6-
quences que les dispositions adoptces en mati3re de comiorcinlisation do curtains
produits agricolos pourraient avoir sur le commerce avec les pays tiers. Le
Groupe de travail a pris acte des renseignements fournis patr le repr6seontant de
la Comnmunaut6 d6s Caraïbcs qui a d6clar6 que ces dispositions sont destines
essentiellement à. assurer des possibilit6s do commercialisation ordoann6e pour
de petits ex6dents de certains produits agricoles, on particulicr a. l'avantage
des membres "loes "les moinsdevelopp6s" de la CARICOM et que, dans la pratique elles
no constituent pas un obstacle au commerce avoe les pays tiers, pas plus qu'elles
n'ont d'incidence discriminatoire.

l4. Le Groupe de travail a pris acte de que les parties au Trait6 6taient
disposc6es à fournir p6riodiquement dos renseignements età donner notification
des modifications qui pourraient être apport6es à l'arrangement dont il s'agit,
conform6ment aux proc6dures habituelles du GATT Ila 6t6 entondu que le Trait6
instituant la Communaut6 et March6 commun des Caraïbes ne strait consider en
aucune façon come modifiant les droits d6volus aux parties contractntos par
1 Accord g6n6ral.


